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11T DES NATIONS1« DE'ILA ILIGUE
A*=013 IX déciaxatione de leur ettaire, avecCOW LET DES AW ICI£S Une -commission PerÈnanýMte sera les fait:x:etuaocuments & l'appui' et le

conseil, tif pourra lucessamment enconstituée pour conseiller la Ligue ffli Ôrdonner la publication. Lorsque leW loIn-
vui, et sur les questions militaires. et ces arnèneront le règlement du, litige,:7% RNR I*AB]imlýti'll de' disl)omtion' de l'«rtiel une déclaration sera publié@ Indiquant laM PTES A LA COXFÈP navales.en général. nature.4u, litlgg.jbt les termes du r«leý

ÀRTI= X ment, ainsi que toute, explication lukêe
Les hautes parties contractantes en- opportuns. SI le litige n'est pudliées s7entendent sur les poinh pnneio. treprendront derespecter, ýt de préa" le consol.Dubiterla un rapport lnd$iýnunt.

ài adoptés comme Congrès ver contre toute afflaslon extérieure avec tous lea Wti et exvllpa.tionà. :êpe base de 6 Ligùe au 'IndéPendance recommandations ý que » conseil aurja
l'intégrité territoriale et

de,-la Paix4 tenu à Paris, Politique existante de tous les £tata cru Ju&tee et équitables pour. le réale-
membres de la Ligue, Au cas de aem, tuent du litige, 'SI lo'rapPort est unanl.'

1*",dune Izoè àêS Nat*" 'Mè >PAý le Préddent des Etats-Unis blable agression, ou au cas de toute Inetnent. atelseté pttr les membres , du
4e» nienace ou "nger de serntlable a" - conseil, en dehors des partiqa au jjtj«e,ý

ARM= V. ýux lea hautes parties contractigtttes. con.
""b#ê pOeý Ulm COMMissign de la Cýn sion, le , conseil. exécutif verra e

s par le»qiýielfj les. obligations se- vleri'nent q*9ellse ne feràt vas la guerre
IA sectetariat.p«=nMt de la Ligue mOyen

_'r la -Pmx, a, Mé emplies. fi une partie qu"e confbrmera aux. fle-'
pers tttbiL 1ý_ (vide), qqg constituera le. r,>Bt, r comm=dattons, et que si une partie te-

]pjeziètêlýtMnë'le veu- siège de L06 UgueL secrétariat com- Xi.
'ide fuse ainsi de sY conformer, le.conaeil

qF4 èËa tmz secrétjirso 15t Personnel OYA-
&ÛrsSyý *ort -tOllfO £ýerr's,,'ou Menace dé guerre, proposera dèo mesures nécessalkee Pour

exIq- 9M, - la aireetizon et le opntr?31e gé- affoctant X n 1 #ft donner eftet aux recommandations. si
*éraux d'u4 «cMtaire général de. > Orlédifttement YL14é s8mlýlRb1e ra Port unanime-ne peut ètre

qulliýonque 
des bilÀte4. parties contac.

.:LwS, 'lui géra choisi lDar le 'eoeIlý11 les Pttt .entee décrétée fait, Il sera Uu devoir de la majorité, et
Sm(-cutàf; le tecrétariat «tm »OMZ4 par 4, rêeort de' la Lligue, etllee hautes le PrIvIlége de là minorité de ]publier des

!**Znbuli,, ýKft de Promouvoir la la »6«*Wre général, »ubordmnên&fflt déclaratione indiquant ce qu'ellu croient
internationale et d,*»gurer une Confi:rnudlon Pav'le conseil ëecutOý es clçntra4ita#tdà se réservent le

-tt, lit terom lut t1onale P*r ý,",fr&fU M aecmigriat seront LIALYM-ps; = t -de preîerê toute mesure jugée être les faits et conýënant les raisons

empéchan de les ýLýt» UMS" a la Ugué, emtorlàlë- ýawO et emeâce Plqur laullg,,der la, qu'elles cOnOidèrent Ju]Rtes et équitables.

l* 0 ment à lk répargtion des frais. du Bureau paix deg.nationz. Le conseil exécutif Pourra dans cha-
Il est aus«ý clar eu, subordonné au présent article,et - intemational de l'union »ýosttio, un par les-présentes dé ô Quefv«- rer le litige au Corps délégatatre,

tre, kk ntbe 
et aéré

Par le terreel &ta. eaIL . .1 . convenu étre le droit anUcal de cha. Le litiWe sera ainsi Ékéfèré sur requéto
«Oit cune des hautes. Parties contractantes d'une ou de l'autredes parties au ljti«eý

*tÀ'btie de iaoin- d'attirer, l'attention du corps déléga- pourvu Que cette requéte soit présentAe£des représentants des hautes PaTtlea tatre. OU 'au conseil exécutlif sur toute dans les quatorze Jours suivante la souý
Parý 10 CoIntractantes et lu fonotJMnaires de la civcônttance a'Wtmttc» et du re«ý sera- Ligue, loriqu'ils geront Occupés aux traý fftct&nt le$ lý6lattOus In- mission diAlItIsiý. Dans un litige afflré'

moq terntIonulee et mena4ant de -troubler la au corps dglé
I>ItgatM» 46 t-i- 'vaux de la Ligue, Jouiront de grmft« aix jgataire, toutes les ataDogi-

nternationale ou la bonne entent frons du présent article et de l'article
Up "Iâtiong entre peuples P*- et dos Immunités diplorriatiques, et les P e

entre naUons, sur quoi repose la paix.
signataires de la Pré- immeubles occupée Par le Li"e ou M XI1, touchant IlàcUon et las euýrQW4,du

-sente Convention adoptent la m4émSte, fonctionnaireg, ou par des, représentants AMICU XIL conseil exécutif, alapbliqueront à l'action''
et aux pouvoirs -du edrpo dý&l4gataIîle_00"tltýMo;a de la [Aime du Ilattou- asmistant & u" assemblées, jouiront du Les hautes partiéà contractantes con-

b6tette de Ptaviolabllft& viennent que. sIl surgit entre elles des
b«Utes parties QottMý AB== M dlaput» qulbe pourraient pas. être M- Si 11une des hautes partiels oontrac-,

oormutim» ffl a glées Par lu'voi« ordinaires dala di- t4ritelsromtt ou h-téeriae, >gés con«v'eutioýA
j4,alml»ion, dans la il a des nations plonïatie,. Gýl«, n'a#mn 1 t ý en.. -eueun cas découlant -de I>Uruclà XII, ýel16 , Berg 1>1wý

qui, ne çont ireý ae 14 Con- recoùro,'IIL la guerre aàxW ýau prmWabje la fao
%,ùMlqný et, n > coptr8ý tôuo' leï alitros

lp*rý nm e-lee ém ý deu en jetr'eOit à uü acUýe inter- EtAta- OU7 r bitr It 06 pffltttte lp"-Ie con- quIl *ttý 4w10, ProltoSle cf Ljoint auUtrs dl t =MÈ su ffiiù)biê*ý , *ýSï4cu ï4bérer jaý i0f an M ettie, lneeo&in-«Ptibtez eètre Invités dý,
tio 'Ounvextion, $xi" 'tunuI'Ix dë*he ki -*4", utps MRe6,ý'd"

*tàt>ll a* siège de MoIrm lu tiem. des, z9pre

ýn
ne

Ul il,
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